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1. Introduction 

L’Etat de Fribourg accorde des chèques formation aux adultes fribourgeois ayant besoin d’améliorer leurs com-

pétences de base en lecture, écriture, expression orale, mathématiques et utilisation du numérique. Le but est 

de réduire la contrainte financière pour faciliter l’accès aux formations répondant à ces besoins. 

L’offre de cours cantonale donnant droit au chèque est accessible sur le site web www.simplement-

mieux.ch/fribourg. Le système du chèque formation est géré par le SOPFA en collaboration avec la Fédération 

suisse Lire et Ecrire (FSLE) et la Fédération suisse pour la formation continue (FSEA). 

Ce document décrit les cours admis pour le chèque et les conditions d’accès pour les personnes. De plus, le 

fonctionnement de la gestion du chèque du point de vue du public, des prestataires et du canton est précisé. 

Pour terminer, les processus de publication des cours et les ressources disponibles comme soutien aux per-

sonnes intéressées sont présentés. 

 

2. Cours CBA admis pour le chèque 

 

Conditions formelles Vérification 

Cours concernant les compétences de base 

chez les adultes 

Référence, définition des CBA de la loi fédérale sur la 

formation continue (LFCo) et les cadres d’orientation 

du SEFRI 

Cours neutre du point de vue confessionnel 

et politique 

Référence, statuts du prestataire 

Cours sans but lucratif Référence, statuts du prestataire 

Cours s'adressant aux habitant-e-s du canton 

de FR 

Référence, lieu du cours 

Cours ouvert à tout adulte Exception pour cours destinés uniquement aux 

femmes 

Cours facultatif pour les participant-e-s Vérification par prestataire 

Prestataire de cours certifié eduQua si plus 

de 1000 heures/participant/an 

certificat eduQua 

Type de cours CBA Source décisionnelle ou cas de figure 

Cours subventionnés par le SOPFA Selon loi cantonale sur la formation des adultes (LFAd) 

Réf. guide à l’usage des prestataires de formation 

Cours subventionnés par d’autres services 

cantonaux 

Cas de figure : « Atelier français et santé » de la Croix-

Rouge Fribourg subventionné par le bureau de l’inté-

gration des migrants 

Cours sans subvention  

  

http://www.simplement-mieux.ch/fribourg
http://www.simplement-mieux.ch/fribourg
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2016/132/fr
https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/formation/f-c/competences-de-base-des-adultes/promotion-competences-de-base-des-adultes.html
https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/formation/f-c/competences-de-base-des-adultes/promotion-competences-de-base-des-adultes.html
https://www.fr.ch/formation-et-ecoles/formation-pour-adultes-et-formation-continue/acquerir-et-maintenir-des-competences-de-base/soutien-financier-de-la-formation-des-adultes-et-formation-continue
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3. Eligibilité des personnes 

Les conditions d'accès au chèque sont volontairement allégées, afin de renforcer leur accessibilité autant pour 

les personnes que pour les prestataires. Le statut de séjour, l’emploi, le revenu ne sont pas des critères d'ex-

clusion pour l'obtention du chèque. Par contre, l'encouragement dans les domaines définis par la LFCo (Art. 

13) est déterminant. 

 

 

Critères Vérification 

✓ Personne de 18 ans et plus ayant besoin d’amé-

liorer leurs compétences de base 

Information fournie lors de l’inscription en ligne 

Vérification automatisée 

✓ En principe, personne ayant un niveau oral A2 

en français ou allemand 

Connaissance demandée lors de l’inscription 

Vérification par le prestataire 

✓ Personne habitant le canton de Fribourg Information fournie lors de l’inscription en ligne 

Vérification automatisée 

✓ Personne sans soutien financier : assurance-

chômage (MMT), l’aide sociale (MIS), l’AI ou 

forfait pour réfugiés et personnes admises à 

titre provisoire 

Vérification par le prestataire 

But : éviter un double subventionnement 

Au besoin, se renseigner auprès du service ou de la 

personne adéquate (conseiller ORP, Caritas, ORS…) 
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4. Gestion administrative 

 

4.1. Processus d’attribution 

Le SOPFA coordonne la gestion globale du chèque formation cantonal. Il a mandaté la FSEA pour gérer l’ad-

ministration du chèque : formulaire d’inscription en ligne et publication des cours sur https://www.forma-

tioncontinue.swiss/ avec un transfert automatique sur simplement-mieux.ch/Fribourg. La FSEA gère le rem-

boursement des chèques aux prestataires et répond aux questions à ce sujet : birte.theiler@alice.ch 

 

4.2. Fonctionnement pour le public visé 

1. Renseignements : La personne connaît le chèque formation (papier ou en ligne simplement-

mieux.ch/Fribourg) et se renseigne sur les conditions de participation. 

2. Inscription en ligne : Le cours choisi, le formulaire d’inscription en ligne est complété. Un soutien 

peut être demandé : hotline gratuite, aide par les intermédiaires, aide à la permanence du SOPFA ou 

aide du prestataire de formation. 

3. Contact par le prestataire : Le prestataire reçoit un mail. Il contacte la personne pour vérifier qu’elle 

peut bien suivre le cours et bénéficier du chèque (cf. tableau au chapitre 3).  

4. Confirmation : L'inscription au cours est confirmée par le prestataire et la participation au cours peut 

débuter. 

Un schéma, créé par un prestataire, présente la démarche d’utilisation du chèque pour le public. En cas d’in-

térêt, ce schéma peut être demandé (format PPT) pour être adapté à son contexte (cf. Annexe). 

  

https://www.formationcontinue.swiss/
https://www.formationcontinue.swiss/
http://www.simplement-mieux.ch/fribourg
mailto:birte.theiler@alice.ch
http://www.simplement-mieux.ch/fribourg
http://www.simplement-mieux.ch/fribourg
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4.3. Fonctionnement pour le prestataire de formation 

1. Demande : Une demande est formulée au SOPFA qui la valide ou non selon les critères définis. 

2. Description du cours :  Le formulaire d’offre de cours est complété et transmis au SOPFA. 

3. Intégration du cours sur le site : le cours est mis en ligne et paraît sur www.simplement-mieux.ch/Fri-

bourg. 

4. Annonce inscription : Au moment d’une inscription en ligne, le prestataire reçoit un mail avec les 

coordonnées de la personne. 

5. Contact par le prestataire : Le prestataire prend contact et vérifie que la personne peut bien suivre le 

cours et bénéficier du chèque (cf. tableau au chapitre 3).  

6. Confirmation : L'inscription au cours est confirmée par le prestataire et la participation au cours peut 

débuter. 

7. Remboursement : Dès que la participation au cours atteint 60% de présence, le prestataire peut 

compléter la liste des participant-e-s (tableau d’information Excel) et l’envoyer à la FSEA. 

 

Remarques : 

Les personnes présentes moins de 60 % du cours ne bénéficient pas du chèque. Chaque prestataire choisit s’il 

facture le cours au participant-e et rembourse la valeur du chèque ensuite ou si les participant-e-s peuvent 

suivre le cours sans facturation. Auquel cas, le prestataire attend que les 60% de présence soient atteints pour 

se faire rembourser par la FSEA. 

 

5. Processus de publication des cours en ligne 

Les cours sont publiés sur deux bases de données en parallèle et paraissent sur trois sites différents. 

Dès que le cours est validé pour bénéficier du chèque, le prestataire transmet au SOPFA le descriptif du cours 

par le formulaire d’offre de cours. 

 

Base de données CSFO 

Le SOPFA gère l’intégration des informations dans la base de données du Centre suisse de la formation profes-

sionnelle et de l’orientation professionnelle (CSFO). Cette base de données de formations permet aux docu-

mentalistes et aux conseillers et conseillères en orientation du service d’informer et de guider les consultant-

e-s. Les informations sont ainsi mises en ligne sur le site www.orientation.ch, dans la partie compétences de 

base dédiée au canton de Fribourg. 

  

Base de données FSEA 

En parallèle, la FSEA ou directement le prestataire (selon son choix) intègre également les informations dans 

la base de données de la FSEA. Les informations paraissent en ligne sur www.formationcontinue.swiss et sont 

publiées simultanément sur le site www.simplement-mieux.ch/Fribourg. 

 

L’administration du chèque s’effectue par l’inscription au cours en ligne sur ce dernier site. Les personnes 

désirant bénéficier du chèque doivent obligatoirement passer par cette inscription en ligne. 

  

http://www.simplement-mieux.ch/Fribourg
http://www.simplement-mieux.ch/Fribourg
https://www.orientation.ch/dyn/show/80442
https://www.orientation.ch/dyn/show/2879?Txt=&Txt_Id=&lang=fr&Idx=30&postBack=true&SortLastTitle=14&CountResult=29&Total_Idx=78&CounterSearch=1&UrlAjaxWebSearch=%2FCourseWeb%2FAjaxWebSearch&isBlankState=False&preFilter=&id_provider=&co_=7&ftg_=255&ftg_=258&ftg_=257&ftg_=256&ftg_=259&Sort=formation_type_seqno
https://www.orientation.ch/dyn/show/2879?Txt=&Txt_Id=&lang=fr&Idx=30&postBack=true&SortLastTitle=14&CountResult=29&Total_Idx=78&CounterSearch=1&UrlAjaxWebSearch=%2FCourseWeb%2FAjaxWebSearch&isBlankState=False&preFilter=&id_provider=&co_=7&ftg_=255&ftg_=258&ftg_=257&ftg_=256&ftg_=259&Sort=formation_type_seqno
http://www.formationcontinue.swiss/
http://www.simplement-mieux.ch/Fribourg
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5.1. Nouveau cours avec subvention SOPFA 

 

 

*Si le prestataire choisit de mettre à jour ses cours de manière autonome sur formationcontinue.swiss, il se 

procure un login auprès de la FSEA (Birte Theiler). 

  

Prestataire demande sub. au SOPFA & 

formulaire offre de cours 

Décision sub-

vention 

Mise en ligne CSFO 

par SOPFA 

(Annelies Meyer-Ruchti) 

Fin 

Prestataire envoie formulaire mis 
à jour au SOPFA 

(Annelies Meyer-Ruchti) 

Annelies Meyer-Ruchti entre l’in-

formation pour le CSFO 

FSEA (Birte Theiler) ou presta-

taire entre l’information sur 

formationcontinue.swiss* 

Oui 

Non 

Prestataire vérifie l’information 

en ligne 

Début 

Mi-déc. 

Fin janv. 

Déc. - Mars 

Aucun lien avec le chèque 
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5.2. Mise à jour cours déjà en ligne 

 

 

 

 

*Si le prestataire choisit de mettre à jour ses cours de manière autonome sur formationcontinue.swiss, il se 

procure un login auprès de la FSEA (Birte Theiler). 

  

Maintien 

subvention 

Mise à jour sur CSFO 

par SOPFA 

(Annelies Meyer-Ruchti) 

Fin 

SOPFA (Annick Rossier) 

lien du cours au presta-

taire 

Annelies Meyer-Ruchti 

entre info pour CSFO 

FSEA (Birte Theiler) ou 

prestataire entre info sur 

formationcontinue.swiss* 

Oui 

Non 

Prestataire vérifie l’infor-

mation 

en ligne 

Début 

Mi-déc. 

Déc. - Mars 

Mi-déc. 

Prestataire informe des 

mises à jour au SOPFA 

(Annelies Meyer-Ruchti) 

31 janvier 

Fév. - Mars 

Déc. - Mars 

En décembre et janvier, les 

cours de début d’année sont 

traités en priorité. 

Retrait du cours du site 

simplement-mieux.ch 

par FSEA (Birte Theiler) 

ou prestataire 
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5.3. Cours sans subvention du SOPFA 

Ce type de demande peut avoir lieu tout au long de l’année. 

 

 

*Si le prestataire choisit de mettre à jour ses cours de manière autonome sur formationcontinue.swiss, il se 

procure un login auprès de la FSEA (Birte Theiler). 

  

Conditions 

remplies 

Fin 

Prestataire transmet formu-
laire de cours au SOPFA 

(Annelies Meyer-Ruchti & An-
nick Rossier) 

Annelies Meyer-Ruchti entre 

info pour CSFO 

FSEA (Birte Theiler) ou presta-

taire entre info sur 

formationcontinue.swiss* 

Oui 

Non 

Prestataire vérifie info 
en ligne 

Début 

Prestataire demande au 
SOPFA accès au chèque 
(Carole Müller-Widmer) 

Fin 
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6. Soutien pour l’inscription en ligne 

6.1. Hotline de l’Association Lire et Ecrire 

Les personnes intéressées par un cours peuvent appeler la hotline gratuite 0800 47 47 47, écrire à info@sim-

plement-mieux.ch ou compléter le formulaire de contact sur simplement-mieux.ch/fribourg. 

Les appels depuis un téléphone fixe sont déviés, selon le lieu, vers : 

- L’Association Lire et Ecrire suisse romande pour les francophones 

- La faitière nationale de l’Association Lire et Ecrire pour les germanophones 

 

Les appels à partir d’un téléphone mobile permettent de choisir individuellement la langue de préférence.  

6.2. Accompagnement par les intermédiaires 

 

 
 

mailto:info@simplement-mieux.ch
mailto:info@simplement-mieux.ch
http://www.simplement-mieux.ch/kurssuche.cfm?kanton=7&page=kurse_iframe
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6.3. Accompagnement par les prestataires de formation 

 

 

7. Communication et information 

7.1. Simplement-mieux.ch/Fribourg 

La page www.simplement-mieux.ch/Fribourg est l’entrée cantonale pour l’offre de cours accessible au 

chèque formation. 

  

http://www.simplement-mieux.ch/Fribourg
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7.2. Flyer du chèque formation 

Ce support de communication peut être imprimé à partir de la page simplement-mieux.ch/Fribourg ou être 

obtenu auprès du SOPFA. Il peut être diffusé par les intermédiaires, les prestataires comme par le SOPFA pour 

faire de la publicité ciblée ou grand public. 

7.3. Tutoriel en ligne & FAQ 

La page d’entrée cantonale contient un bref tutoriel pour expliquer la démarche d’inscription à un cours. De 

plus, une page de questions fréquentes (FAQ) complète les informations disponibles en ligne. 

7.4. Coordination entre les partenaires impliqués 

Le SOPFA se coordonne régulièrement avec : 

- L’Association nationale Lire et Ecrire responsable de la campagne nationale « Simplement-mieux » 

- L’Association romande Lire et Ecrire assurant la hotline en français 

- L’Association fribourgeoise Lire et Ecrire vers qui la hotline oriente le public fribourgeois 

Cette coordination vise à assurer une complémentarité entre les différentes informations diffusées dans le 

but d’optimiser la qualité de l’accompagnement.  

Le SOPFA est également responsable de la coordination générale entre les partenaires concernés par le 

chèque. Il assume la veille permettant la mise à jour des informations sur le chèque formation.  

 

8. Administration technique 

La faîtière nationale Lire et Ecrire (FSLE) et la Fédération suisse de la formation continue (FSEA) se coordon-

nent pour gérer tous les aspects techniques concernant la base de données des cours et la page cantonale 

simplement-mieux.ch/fribourg. 

Le code du chèque fribourgeois est : CBA-GKE-FR. Il est nécessaire pour compléter le formulaire d’inscription 

en ligne. 

  

http://www.simplement-mieux.ch/kurssuche.cfm?kanton=7&page=kurse_iframe
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Annexe 

 

Schéma d’utilisation du chèque développé par le CPI 
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